
Administré par Johnston Group Inc. 

Pour obtenir une soumission, visitez www.buychambers.ca 
OU retournez les renseignements demandés ci-dessous à votre conseiller en
assurance collective. (Vous trouverez ses coordonnées à la page précédente.) 

Je désire des renseignements sur les sujets suivants :
❏ Avantages sociaux ❏ Maladie grave ❏ Assurance frais généraux
❏ Adhésion à une chambre ❏ Soins médicaux ❏ Remplacement du revenu

de commerce et dentaires

VOUS COULEZ SOUS 
LES FRAIS IMPRÉVUS? 

PLONGEZ AVEC LES AUTRES! PLONGEZ AVEC LES AUTRES! 

VOUS COULEZ SOUS 
LES FRAIS IMPRÉVUS? 

Nom de la personne ressource

Entreprise 

Nombre d’employés

Adresse 

Ville Prov. Code postal 

Téléphone Télécopieur 

Courriel 



VOUS AVEZ PEUR QUE VOS PRIMES D’ASSURANCE
AUGMENTENT EN RAISON DE VOS DEMANDES DE
RÈGLEMENT INHABITUELLEMENT ÉLEVÉES? VOUS AVEZ
ALORS BESOIN D’UN RÉGIME MIS EN COMMUN COMME
CELUI DES CHAMBRES DE COMMERCE.

Dans un régime mis en commun, les primes sont calculées
selon la moyenne des demandes de règlement présentées par
tous les participants. Lorsque vos demandes de règlement sont
regroupées avec celles de milliers d’entreprises semblables à la
vôtre, les coûts sont plus faciles à gérer et sont prévisibles. Les
entreprises n’ont pas à supporter seules les hausses des coûts. 

SI LES HAUSSES DES PRIMES RISQUENT DE VOUS FAIRE
COULER À PIC, LAISSEZ VOTRE CONSEILLER DU RÉGIME DES
CHAMBRES DE COMMERCE VOUS AIDER À RESTER À FLOT.
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COMMENT OBTENIR UNE SOUMISSION?
Il vous suffit de compléter le formulaire que vous trouverez au verso et de
nous le retourner ou de communiquer avec votre conseiller en assurance
collective du Régime des chambres de commerce®.

ASSURANCE MALADIE 
• Médicaments sur ordonnance 
• Services d’ambulance 
• Services paramédicaux 
• Soins de la vue 
• Examens de la vue 
• Assurance voyage en cas d’urgence médicale 
• Carte de remboursement pour les médicaments

ASSURANCE VIE COLLECTIVE
• Vous choisissez entre des montants uniformes

ou des multiples de votre salaire.

MALADIE GRAVE 
• Une somme globale de 25 000 $ vous serait

versée si vous veniez à souffrir de l’une des
maladies graves décrites dans le contrat. 

BEST DOCTORS®

• Accès illimité aux services Best Doctors inclus
dans tous les régimes. 

ASSURANCE SOINS DENTAIRES
• Nettoyage des dents deux fois par année. 
• Radiographies 
• Extractions 
• Services majeurs 
• Services d’orthodontie pour les entreprises

comptant 10 employés et plus.

ASSURANCE INVALIDITÉ 
• La protection peut entrer en vigueur le premier

jour d’invalidité à la suite d’un accident et le
huitème jour à la suite d’une maladie. 

• Les garanties peuvent demeurer en vigueur
jusqu’à l’âge de 65 ans.

ASSURANCE MORT ACCIDENTELLE 
ET MUTILATION
• Le double de la somme assurée est versé si vous

décédez par suite d’un accident. La garantie
prévoit également une indemnisation en cas de
perte de l’usage.

UNE GAMME DE GARANTIES COMPLÈTE


